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Les Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) concernées : 
 

• PUI du centre hospitalier de Flers, établissement support du GHT 
 

• PUI du CHIC des Andaines (Domfront et La Ferté Macé), 
établissement partie 
 

• PUI du GCS Vire Manche Calvados (Vire,  Villedieu les Poêles, 
Mortain), le CH de Vire étant établissement partie du GHT 

 



Préparation des chimiothérapies anticancéreuses et  

anticorps monoclonaux utilisés en cancérologie  
 ES concernés : CH de FLERS et GCS Vire Manche Calvados 

Regroupement de l’activité de préparation sur le CH de FLERS  

Stérilisation 

ES concernés : CHIC des Andaineset GCS Vire Manche Calvados  
Prise en charge de ces 2 sous-traitances par le CH de FLERS 

Préparation automatisée des doses 

Actuellement : 1 automate de reconditionnement  
au CHIC des Andaines et 1 au GCS 
 
Prise en charge de la préparation des doses de l’EHPAD et du service 
d’hospitalisation de santé mentale du CH de FLERS par le GCS   
 
Achat d’un contrôleur de sachet pour diminuer le temps humain de 
vérification en sortie d’automate 



Pharmacie clinique et présence pharmaceutique  
au sein des services de soins 

La conciliation médicamenteuse de sortie pour les patients  
sortant vers un des établissements du GHT (HAD, SSR …) est priorisée 
 
La mise en place de la conciliation médicamenteuse d’entrée et de sortie 
pour les autres patients permettra de développer le lien ville-hôpital 
 

Sérialisation 

Etude des propositions UNIHA et UGAP avant investissement  

Qualité/Gestion des risques  

Direction qualité commune sur les 3 établissements 
 
 

Différentes groupes de travail  mis en place 
 



Formation : mise en commun des formations proposées aux 
préparateurs en pharmacie et aux pharmaciens 
 
Organisation d’un partage de documents et un retour d’information 
global sur les formations ou les réunions d’information (régionales, 
nationales …) auxquelles peuvent assister les professionnels des PUI 
 
Mise en place d’un espace informatique commun pour les 3 PUI (en 
consultation et modification pour les pharmaciens, en consultation 
pour les préparateurs) dédié aux échanges d’informations et de 
travaux entre les PUI 

Autres 


